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rapport qui traite des' deux points en commun. La
Commission a adopté à l'unanimité le projet de réso
lution concernant ces deux points, qui figure au para
graphe 14 du rapport. Au nom de la Première Com
mission, j'ai le plaisir de recommander ce projet de
résolution à l'Assemblée générale aux fins d'adoption.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est déc:idé de ne pas discuter le rapport de la Première
Commission.

2. Le PRÉSIDENT: Aucune délégation n'ayant
demandé la parole pour expliquer son vote avant le
vote, nous allons maintenant prendre une décision sur
le projet de résolution intitulé: "Coopération interna
tionale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique". Le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences administratives et
financières du projet de résolution recommandé par
la Première Commission est contenu dans le docu
ment A/I0338.

3. Etant donné que la Première Commission a adopté
ce projet de résolution à l'unanimité, puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3388
(XXX)].

4. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Australie qui voudrait faire une brève
déclaration pour expliquer son vote après le vote.

5. M. HARRY (Australie) [interprétation de l'an
glais] : J'ai reçu pour instruction de faire une brève
déclaration à titre d'explication de vote. Cette décla
ration s'appliquera non seulement au projet de réso
lution qui vient d'être adopté par consensus, mais
également aux autres projets de résolution qui seront
présentés à l'Assemblée générale à l'avenir.

6. Comme le savent les représentants, un change
ment de gouvernement est récemment intervenu dans
mon pays. La situation constitutionnelle veut qu'un
gouvernement chargé d'expédier les affaires couran
tes a été établi en attendant les élections générales
prévues pour le J3 décembre. Le gouvernement ne
prendra pas d'initiatives nouvelles en matière de poli
tique étrangère pendant la période qui nous sépare
des élections générales. Je voudrais énoncer briève
ment la base générale sur laquelle la délégation austra
lienne agira dans l'intervalle.

7. La délégation australienne, en règle générale,
adhérera aux engagements prit et aux déclarations
faites et maintiendra les positions déjà exprimées par
son vote ou par intention annoncée de vote, comme
par sa qualité de coauteur.

8. Sur les autres questions, ma délégation conti
nuera de suivre les grandes lignes de politique déjà
approuvées.
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J. M. ARTEAGA ACOSTA (Venezuela) [Rappor
teur de la Première Commission] (interprétation de
l'espagnol) : J'ai le plaisir de présenter à l'Assemblée
générale le rapport de la Première Commission con
cernant les points 32 et 33 de l'ordre du jour [AI10304],
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listes soviétiques, Emirats arabes unis, République
Unie du Cameroun, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.
S'abstiennent: Belgique, Canada, Danemark,

France, République fédérale d'Allemagne, Guate
mala, Haïti, Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Paraguay, Tur
quie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique'.

Par /09 voix contre zéro, avec /9 abstentions,
le projet de résolution est adopté [résolution 3389
(XXX)]2.

POINT 119 DE L'ORDRE DU JOUR

RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION
(AI 10327)

13. M. ARTEAGA ACOSTA (Vènezuela) [Rappor
teur de la Première Commission] (interprétation de
l'espagnol] : J'ai le plaisir de présenter à l'Assemblée
générale le rappori: de la Première Commission relatif
au point 119 de l'ordre du jour [AI/0327].

14. Sur l'invitation de la Première Commission, une
délégation de la République populaire démocratique
de Corée et une délégation de la République de Corée
ont participé sans droit de vote au débat de la Com
mission sur la question de Corée.
15. La Commission a· été saisie, sur la question de
Corée, du projet de résolution révisé A/C.t/L.70SI
Rev.l et du projet de résolution A/C.I/L.709.

16. En ce qui concerne le projet de résolution A/C.II
L.709, le représentant de l'Arabie saoudite a présenté
des amendements qu'il a retirés ultérieurement [ibid.,
pal'. /5, /6 et 22], à la condition que le texte de
ceux-ci soit incorporé dans le rapport de la Première
Commission de cette année. Etant donné que la Com
mission n'a pas soulevé d'objections à l'encontre de
cette proposition, ces amendements figurent au rap
port [ibid., par. 23], où il est signalé à l'attention de
l'Assemblée le texte des amendements du représen
tant de l'Arabie saoudite qui, à cet égard, a déclaré,
lors de la 2071e séance de la Première Commission:

""[le représentant de l'Arabie saoudite] espère que
les grandes puissances ont trouvé avant la trente et
unième session une solution satisfaisante que le
peuple coréen dans son ensemble pourra accepter.
Mais s'il n'y a pas d'accord à ce moment, je repren
drai tous les amendements qui seront appropriés
au cours de la trente et unième session3."

t7. Les deux projets de résolution A/C.t/L.70SI
Rev.t et A/C.I/L.709 portant sur la question de Corée

Question de Corée :

a) Création de conditions favorables pour transformer
l'armistice en une paix durable en Corée et accélé
rer la réunification indépendante et pacifique de
la Corée;

b) Nécessité urgente d'appliquer intégralement le con
sensus adopté par l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session au sujet de la question de Corée et
de maintenir la paix et la sécurité dans la péninsule
coréenne

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR

9. La situation constitutionnelle dont j'ai parlé a
cependant pour conséquence nécessaire que certains
des votes que notre délégation formulera ne repré
senteront peut-être pas la position que le gouverne
ment adopterait s'il n'était pas un gouvernement
chargé d'assurer l'expédition des affaires courantes.
Des déclarations précises, ralliant l'Australie à cer
taines positions, pourront être faites dans certains cas.
10. J'espère que ma déclaration aidera les représen
tants à comprendre la position de ma délégation et
permettra d'éviter la nécessité d'une explication de
vote séparée sur chaque point au cours de ces quatre
prochaines semaines.

Mise en œuvre de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale : rapport du Secrétaire
général

RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION
(A/I030S)

tl. M. ARTEAGA ACOSTA (Venezuela) [Rappor
teur de la Première Commission] (interprétation de
l'espagnol) : J'ai le plaisir de présenter à l'Assemblée
générale le rapport de la Première Commission relatif
au point 49' de l'ordre du jour [AI/0308]. La Commis
sion a adopté à ce sujet le projet de résolution qui figure
au paragraphe 10 du rapport. Au nom de la Première
Commission, j'ai l'honneur de recommander à l'As
semblée générale l'adoption de ce projet de résolution.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Première
Commission.
12. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée générale va
maintenant voter sur le projet de résolution intitulé
..Mise en œuvre de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale", qui est recommandé
par la Première Commission au paragraphe 10 de son
rapport [AI/0308]. Un vote enregistré a été demandé.

~ ,
Il est procédé à un vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine,
Australie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Bhoutan,
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Cap-Vert,
République centrafricaine, Tchad, Chili, Colombie,
Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchéco
slovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, Répu
blique dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador,
Guinée équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finlande, Républi
que démocratique allemande, Ghana, Grèce, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Kenya, Koweït,
Laos, Liban, Lesotho, Libéria, République arabe
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives,
Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mon
golie, Maroc, Mozambique, Népal, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Po
logne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao
Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Souaziland, Suède, Thaïlande, Togo, Trinité
et-Tobago, Tunisie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia-
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et qui figurent au paragraphe 26 du rapport en tant
que projets de résolution A et B ont été adoptés par
la Première Commission. Au nom de la Commission,
j'ai le plaisir de recommander à l'Assemblée générale
ces deux projets de résolution aux fins d'adoption.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Première
Commission.
18. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole aux repré
sentants qui ont demandé à expliquer leur vote avant
le vote.
19. M. HARRY (Australie) [interprétation de l'an
glais] : Les représentants se rappelleront que dans la
déclaration que j'ai faite à la 2062e séance de la Com
mission, le 22 octobre dernier, sur la question de
Corée, j'ai dit que mon gouvernement estimait que
le projet de résolution AIC.1/L.709 passait sous silence
des questions qui présentaient pour nous un intérêt
essentiel, J'ai alors déclaré que le Gouvernement
australien ne pouvait accepter la thèse proposée dans
ce projet de résolution, selon laquelle il appartiendrait
seulement aux Etats-Unis d'Amérique et à la Répu
blique populaire démocratique de Corée de négocier
la paix en Corée. J'ai dit que la Républiqué de Corée
devait être reconnue comme une partie principale à
toute négociation ou accord définitif. J'ai également
déclaré:

"Mon gouvernement croit, en outre, que tous
nouveaux arrangements ou toutes nouvelles me'Su
res ne devront pas être moins efficaces pour le main
tien de la paix et de la sécurité dans la péninsule
coréenne que les arrangements que nous cherchons
maintenant à remplacer3 ."

20. J'ai toutefois expliqué dads ma déclaration que
le Gouvernement australien avait, pendant plusieurs
mois, beaucoup travaillé à réaliser un compromis
entre les deux parties et à l'adoption d'une résolution
de consensus sur la Corée à cette trentième session
de l'Assemblée générale. Les représentants savent
que nous ne sommes pas les seuls à épouser la cause
du consensus.

21. Au cours du vote qui a eu lieu le 29 octobre à
la Première Commission, ma délégation s'est abstenue
afin d'entreprendre des efforts en vue de parvenir à
un compromis et à un consensus. Depuis ce vote,
nous avons travaillé étroitement avec un certain nom
bre de délégations qui, comme nous, pensaient que
même à ce stade tardif il était utile de rechercher les
moyens d'éviter l'affrontement. Quand il devint évi
dent qu'il n'était pas possible d'adopter une résolution
de consensus, nous avons, avec d'autres délégations,
jugé désirable de lancer un appel aux parties pour
qu'elles recherchent les moyens de réduire la tension
en Corée et reprennent leur dialogue. Même notre
effort pour lancer cet appel a été rejeté par la Répu
blique populaire démocratique de Corée.

,
22. Le compromis a été notre but principal dans ce
débat. Nos efforts et les efforts de bien d'autres pour
atteindre ce but se sont avérés stériles. Ma délégation
doit donc, comme je l'ai dit à la Première Commis
sion, se prononcer sur le projet de résolution A/C.ll
L.709 - c'est-à-dire sur le projet de résolution B qui
figure au paragraphe 26 du rapport de la Commission 
sur la base de notre appréciation personnelle de ses
mérites. Ma délégation votera donc contre ce texte.

23. Pour ce qui est du projet de résolution A/C.II
L.708/Rev.) - c'est-à-dire le projet de résolution A

.qui figure au paragraphe 26 du rapport de la Commis
sion -, ma délégation votera en sa faveur, comme
elle l'avait fait lors du vote à la Première Commission.
24. M. ABAKAR ZAID (Tchad) : Je voudrais très
brièvement expliquer ,avant le vote la position de ma
délégation sur les deux projets de résolution ayant
trait à la question de Corée dont est maintenant saisie
l'Assemblée générale [AIC.IIL.708IRev.1 et AIC.II
L.709]. La position de mon pays sur la question de
Corée a été définie par le Ministre des affaires étran
gères et de la coopération de la République du Tchad
au cours de la discussion générale le 24 septembre
)975 [2359f séance]. Comme il s'agit des affaires
intérieures d'un pays, le Gouvernement tchadien a
toujours émis le vœu le plus sincère de voir les deux
peuples frères coréens, aujourd'hui divisés, s'unir. A
cet égard, le communiqué conjoint de la Corée du
Nord et de la Corée du Sud du 4 juillet 19724 sur les
trois principes de la réunification en toute indépen
dance avait en son temps comblé nos vœux. Malheu
reusement, ce communiqué pertinent et réaliste a été
perdu de vue et demeure sans effet.
25. Le Tchad appuie et continuera d'appuyer tous
les efforts de réunification sur la base du communi
qué conjoint du 4 juillet 1972. C'est la raison pour
laquelle ma délégation, bien qu'elle se soit abstenue à
la Première Commission, votera en faveur du projet
de résolution A/C.I/L.709, car elle pense qu'il exprime
bien les aspirations nationales du peuple coréen tout
entier.
26. Ma délégation salue les efforts très méritoires
des délégations des pays amis qui ont été amenés à
présenter le projet de résolution A/C.l/L.708/Rev.1.
27. Les deux projets de résolution visent le même
objectif. Cependant, ma délégation estime que le
projet de résolution A/C.I/L.708/Rev.l ne traite pas
de l'essence même du problème coréen et tendrait à
perpétuer la division de la Corée. Ma délégation s'abs
tiendra donc lors du vote sur ce projet de résolution.
28. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais]: Malheureusement, comme
nous le savons tous, l'Assemblée est profondément
divisée sur la question que nous examinons. Je regrette
qu'il en soit ainsi et, si vous m'y autorisez, je voudrais
passer rapidement en revue certains des faits et des
événements qui nous ont amenés au point où nous en
sommes.
29. Comme l'indique le document A/10142 et Add.1
à 7, accompagnant la présentation du projet de réso
lution dont mon gouvernement et d'autres étaient
auteurs, un certain nombre d'Etats Membres, y com
pris les Etats-Unis, ont cherché les moyens d'appli
quer pleinement le consensus de la vingt-huitième
session de l'Assemblée générale et d'encourager des
discussions qui auraient abouti à la dissolution du
Commandement des Nations Unies en même temps
qu'à des dispositions appropriées pour maintenir
l'Accord d'armistice.

30. C'est ainsi que le 27 juin 1975, ces Etats ont
demandé l'inscription à l'ordre du jour de la trentième
session de l'Assemblée générale d'une question inti
tulée "Nécessité urgente d'appliquer intégralement
le consensus adopté par l'Assemblée générale à sa

i '
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vingt-huitième session au sujet de la question de Corée
et de maintenir la paix et la sécUlité dans la péninsule
coréenne", Les Etats Membres qui avaient demandé
l'inscdption de cette question estimaient qu'il fallait
lui accorder la plus haute priOlité et l'examiner le plus
rapidement possible il la trentième session.

31. Le document AIl0327. en date du 3 novembre
1975. transmet le rapport de l'examen par la Première
Commission de la question de Corée à la trentième
session. qui vient d'être presenté. Etant donné que,
m,lUS discutons de ce rapport en séance plénière. je me
pemlettrai. en expliquant mon vote. de parler du pro
jet de resolution [A/C. JIL.708] presenté par 28 Etats
Membres qui il été recommandé il l'Assemblée gêné
oùe pour ~ldoption en tant que projet de résolution A
et qui npp,arnît au pnnlgfftphe 26 du rapport de la
Première Commission.

-'2. A ce projet de résolution, présenté pour la
première fois le 27 juin dernier [A110141 et Adti.J à 7,
mme>xt']. plusieurs amendements utiles ont été appor
tés. Il prend note de la lettre en date du 21 juin 1975,
adressêe au Prêsident du Conseil de sécurité p,ar le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique affirmant
qu'il est prêt à mettre fiu au Commandement des
Nations Unies le l~r janvier 1916, il condition que les
autres partie,s directement intêressées se mettent
d.'accord sur des Rrrangements subrogatoires mutuel
lement acceptnbles par elles~ en vue de maintenir
rAccord d"arnùstice. Le projet de résolut.ion prend
aussi êg~ùement note de la dêclaration t1ùte le 27 ju.in
1915: par le ûouvernement de la République de Coree,
aff':trmant qu'il est dispcse à participer il. des arrange.
menls propres à mainttmir l'Accord d'armistke,.
33. 1 .\ssant. aux par~lg)~apbes du dispositif de ce pro·
jet de résolution, je mepermett.mi de souligner que,
chacun des quatre p,nragraphes insiste sur le dialogue
et la discussion entre t'~ parties directement inté
ressées. Ce dialogue et ~ette discussion viseraient de
nouveaux ::mangements. propres il. remplacer l'Accord
d',umistice, il. dissoudre le Commandement des Na
tious Unies. à réduire les lens.ions et il assuœr une
paix durable d,ms. 1,1 péninsule coréenne.

34., Je me permettrai de rappeler que le Secrétaire
d'Etat" M. Kissinger, parfant à r Ass,emblée le 2.2 sep,
tembre dernier, a expressément demandê la convo
cation d'une confèren~e des. parties directement
intéressées, = les dea't ~uvemements coréens. les
Etats!"Unis et 1,1 Chine. ML Ki'Ss"~nge:r a prêds.ë qu~il pm,·
posait une conféren",e qui non seulement exallÙnermt
les moyens de maintenir rAccord d'armistice. tou~ en
mettant fin an CQmm:.uld~ment des Nations Unies.

.... .. .,.I!"'" '" "'''"Jl~mals 'lUX permettrait u' e:xam,mer \.Il autres mes.ures
penneUant de lïéduire les, lensrons dans la péninsu.l.e
de Corée:" et otllant oolamntenl fa PQssibilitê de: con
voquer une conférern:e' plus large pour neg\1.der un
accord plus fQodamental" El1551f S~t1J1it'~, ptNr. ~/Jéji.

35" Le ptQjet de lI'é.soluoon. oont QK)O gtluvel11ement
est t~0'ètle run des z.s; anleul'S. examine de ~mère
Q.f:tive: et sérieuse ravenir. Il Iai:5se lootes fie:5- poe
tes ouvertes pour le dialogue el la disr.:ussmn. N~le
partie a CQUjoUf'S dte prète pour le dialogue et la di~r

cussron. En r;1Ît~ c ~est roojefCtif' du projet de ré~ution

d'out nous sommes coouteUIS:. C'est r autre partie.. je
li'epette' de le dire" qui: nta pas voolu entamer le dia
Iolœ et fa discussion. et qui ai. cherché à. impœser arhi
trairemenat ~ VQr"nte :il cette iJMemNée. .E..e c.Qotrasce

entre les deux parties est clair, et quiconque sait
voir peut le constater. En recherchant l'objectif de
la réunification pacifique de la Corée, sur la base de
la volonté librement exprimée du peuple coréen - du
peuple coréen tout entier -, ce projet de résolution
repose principalement sur les principes de souverai
neté et d'indépendance qui sont à la base même de
la Charte des Nations Uniesi

36, Alors que le projet de résolution AIC.I/L.709
- qui apparaît au paragraphe 26 du rapport de la
Première Commission en tant que projet de résolu
tion B - peut sembler contenir des dispositions sem
blables. je .me permets toutefois de dire à nouveau
en séance plénière qu'il n'est pas conforme aux réso
lutions antérieures adoptées par l'Assemblée géné
rale. Il n'encourage pas la discussion par toutes les
parties soucieuses d'assurer la paix et la sécurité de
la péninsule. En fait, comme cela ressort de déclara
tions publiques. il a l'intention d~exclure l'une des par
t.ies principales, la République de Corée, de toute
discussion semblable. Combien de membres de l'As
semblée générale pourraient-ils, en vérité, appuyer
une résolution qui leur refuserait le droit de participer
à la détermination de leur propre avenir? Etant donné
que la plupart des Membres de cette organisation
croient fermement au droit de tous les peuples, quels
qu'ils soient, à l'autodétermination - et c'est certai
nement le cas de mon gouvernement -, il est sur
prenant d'entendre certains affirmer que les deux
tiers de la population de la péninsule coréenne de
\T'aient se voir refuser voix au chapit.re alors qu'il
s'agit de leur propre avenir. Et je demanderai à tous
ceux qui croient à rautodéterminat.ion de réfléchir à
ce fait et à cette omission dans t'autre projet de réso
lution.

31. Devons-nous présumer que ceux qui appuient le
proj,et de résolution B adbèrent à une doctrine de sou
veraineté limitée pour l'Etat sou\1erain qu'est la Répu
blique de Corée '] Cette doctrine de sou.veraineté
limitée est à vrai d.ire assez connue. je crois, d'un
certain nombre d'Etats Membres qui ont présenté le
proJet de résolution B..

.18. Il Y a égalJ~ment la question des troupes des
Etats-Unis qui se trou\~ent dans la République de
Corée - et on en a fait g;ra.nd cas - à la suite d'arran·
gements bilatéraux conclus ent.re les Etats-Unis
d'Amérique et la République de Corée : notre traité
de d,ét~nse mutueUe de ~9$4~. Ces troupes se trou
lent là-bas sur m~invjt.atton du Gouvernement de la
RépubtiqUI~' de Coree. De nombr:eux Etats Membres
d~ rOtpnis.atkm ont des arran;gemen15 bilatéraux de
même nature enu'e eux 'Con.c·ema,nt te stationnement
de terces mi.titai;res. Oependant., rautre projet de réso
lution et la teure qu.i fui servait d~introduction preCi
sent que c,e sont I:es forces des Et.ats-UJnisqui se trou
vent en Ceree en vertu d"u.n ace/oro bilatéral qui sont
~s,tOrœs dont Ofl demande le retrait de Corée_ On
..:berlt:be à soumettte cene questioo à la compétence
des, Nalioos Unies en padant de foroes stationoée"S
soos le d13peau des lNaboils Unies. Comme ma délé
galion ra dit au.x 2065Jif et JOO' i*' séances de la. Première
CtOOlmis'Sionr,.. le fait est que l'exœptioo de moins de
300 bwm:nes du Commandement des NatioBs Unies..
les troopes américaines, en COrée n~)' sont pas svus
Ile dr:ape:.au: des Natioo,s l:n.ies. Ces troupes.. je le répète..
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forces étrangères qui se trouvent en Corée du Sud
sous le drapeau des Nations Unies doivent s'en retirer.
C'e~t la condition indispensable à la réunification
pacifique de la Corée. Cette condition a été soulignée
par un nombre. croissant de représ~ntants de pays de
tous les contments dans leurs Interventions à la
Première Commission à cette session.
~5. Un nombre toujours plus grand de pays jugent
Inadmi~~ible une sitl~atio~ qui fait que l'on rejette la
proposl,t1on de la Repubhqu.e, poulai~e démocratique
de Coree de conclure un traite de paix qui remplace
rait l'Accord d'armislice existant. L'adoption, à la·
2071e séance de la Première Commission le 29 octo
bre dernier, d'un projet de résolution [A/C.I/L.709]
visant à mettre fin à l'Armistice en Corée et à le trans
former en un accord de paix durable, et à créer des
conditions favorables pour accélérer la réunification
pacifique du pays, nous paraît être une date très impor
tante dans les négociations sur la question de Corée
~u sein des Nations Unies. Dans ce projet de résolu
tion s'exprime la tendance générale actuelle vers la
détente internationale, alors qu'un nombre croissant
de pays et de peuples avancent sur la voie de l'Îndé
pendance, de la souveraineté et de la coopération
pacifique. L'examen de la question de Corée à la
Première Commission a confirmé le changement géné
ral de l'atmosphère qui règne à l'Organisation des
Nations Unies, le désir d'un nombre toujours plus
grand de pays de contribuer à l'élimination des survi
vances de la guerre froide et de changer des mesures
illégales et injustes que les Nations Unies avaient été
contraintes d'adopter alors en raison du mécanisme
de vote qui existait à l'époque.

46. Je voudrais exprimer ma conviction que la
trentième sessiort de l'Assemblée générale se pour
~uivra sur la voie j~ste sur la~uelle elle s'est engagée
a. propos de la questIOn de Coree et adoptera à la majo
rIté des voix le projet de résolution B qui nous est
présenté, au nom de la Première Commission, par son
r~pport~ur [voir AJ10327, par. 26]. Ce texte prévoit la
dissolution du pretendu Commandement des Nations
Unies et le retrait de toutes les troupes étrangères
stationnées en Corée du Sud sous le couvert de Na
tions Unies. Le projet de résolution aux parties authen
tiques à l'Accord d'armistice de remplacer celui-ci
par un accord de paix en vue de réduire la tension et
de maintenir et renforcer la paix en Corée dans le
cadre de la dissolution du Commandement des Na
tions Unies et du retrait de toutes les troupes étran
gères stationnées en Corée du Sud sous le couvert de
l'Orgêm:sation des Nations Unies. Le projet de réso
lution prie instammel't le Nord et le Sud de la Corée
d'observer les principes du communiqué conjoint
Nord-Sud, et de prendre des mesures concrètes pour
réduire les armements, ramener le personnel de oart
et d'autre à des effectifs égaux, ce qui préviendrait les
conflits armés et l'emploi de la force d'une partie
contre l'autre et, par là, permettrait d'éliminer le dan
ger d'affrontement militaire, de favoriser le dévelop
pement pacifique de la Corée et d'accélérer la réunifi
cation indépendante et pacifique du pays.

47. Ma délégation votera contre le projet de réso
lution A [ibid.].

43. En juillet dernier, j'ai eu l'honneur de voir per
sonnellement les réalisations du peuple coréen si
doué, ct de me familiariser avec ses ardentes aspira-
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sont en République de Corée en vertu d'un accord
bilatéral.
39. Nombreux sont les auteurs de J'autre projet !le
résolution dont les pays ont des arrangements bilaté
raux de sécurité de même nature qui permettent le
stationnement de leurs forces militaires sur le terri
toire d'un autre Etat ou qui visent le stationnement
de forces militaires étrangères sur leur propre terri
toire. Veulent-ils nous dire, par là, que ces arrange
ments bilatéraux sont illégaux ou inappropriés ?

40. Je souligne à nouveau le fait que mon gouverne
ment ne songe pas à mettre en danger la stabilité
future de la péninsule de Corée en acceptant des mesu
res dont les conséquences seraient d'accroître les hm
sions militaires et l'incertitude, Comme nous l'avons
souligné à la 2065e séance de la Première Commis
sion3 , ce serait un acte irréfléchi et dangereux pour
les objectifs qui sont les nôtres à tous. Je demande
une fois de plus à chacun des Membres de bien réflé
chir à son vote sur la question de Corée.

41.. Pour l~ur p~rt, les Etats-Unis voteront pour le
~roJet de resolutlon A et contre le projet de résolu
tion B.

42. M. Min (Tchécoslovaquie) [interprétation du
russe] : ~'aané~ en année, la situation qui fait que des
troupes etrangeres se trouvent en Corée du Sud

" 'meme sous le drapeau des Nations Unies devient
plus aiguë et indéfendable. C'est un anachro~isme qui
date de l'époque la plus exacerbée de la guerre froide.
L'opinion publique internationale reconnaît, avec une
netteté croissante, à quel point est négative l'influence
d'une armée étrangère sur le territoire de la"Corée du
Sud et quels en sont les effets sur la situation générale
dans la région de l'Extrême-Orient. Cette situation
qui en fait est une manifestation d'intervention indé~
pendante, nuit à la réunification pacifique du pays.

43. En son temps, au moyen de machinations diver
ses, le drapeau des Nations Unies avait servi à cou
vrir trois années d'agression cruelle contre le peuple
coréen. Rappelons qu'à l'époque où le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
n'assistait pas aux réunions du Con!o1eil de f:lécurité
p,?ur prote~ter contre le fait que la République popu·
lalre de,ChIne se trouvait dans l'impossibHité de jouir
des drOits de membre permanent du Consf,il de sécu
rité, la délégation des Etats-Unis d'Amérique avait
mis à profit la majorité mécanique dont I~lle dispo~ait

lors du vote pour créer le prétendu Cummandement
des Nations Unies et avait obtenu l'envoi de ce qu'on
appelle des '"contingents des Nadons Unies" en
Corée à l'insu de deux autres membres permanents
du Conseil de sécurité. A l'époque, pendant l'été 1950,
Ot'~ a profité, de façon unilatérale, du fait que les repré
sentants de deux des membres permanents du Conseil
de .sécurit~ -:- l'URSS et la République populaire de
ChIne - etaient absents, de sorte que le Conseil de
sécurité s'est vu contraint de' prendre des décisions
illégales.

44. L'~nn~e 1975 n'est pas l'année 195G. Depuis ce
!en;tps-Ia, ~Ie~ des choses .ont changé dans le monde et
a IOrgamsatlOn des NatIOns Unies elle-mêm~ et il
est véritablen:'ent grand temps que l'Organi~aticn
conclue que 1on a abusé de son nom. Il faut donc
qu'elle contribue de la manière la plus efficace à faire
cesser l'ingérence impérialiste en Corée du Sud. Les
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tions à la réunification pacifique et indépendante
du pays. J'ai même visité la zone démilitarisée, cet
obstacle artificiel qui, depuis plus de 22 ans, divise le
peuple coréen. J'ai constaté, une fois de plus, que la
présence de forces étrangères dans le territoire de la
Corée du Sud est une cause de profonde tragédie pour
ce peuple épris de paix, laborieux et cultivé. Je veux
croire que pendant l'examen actuel des questions
importantes concernant tant l'avenir de la Corée que
la paix et la sécurité en Extrême-Orient, ce sont les
forces de la raison, les forces qui recherchent acti
vement le progrès, la pacification et la détente dans
les relations internationales qui triompheront.
49. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (interprétation du russe] : La délégation
de l'Union soviétique juge nécessaire de déclarer ce
qui suit à propos de l'examen en séance plénière du
rapport de la Première Commission sur la question
de Corée.
50. Dans le rapport, figure le projet de résolution B,
qui a été adopté par la Première Commission sur la
proposition de 43 auteurs provenant des pays non
alignés et des pays socialistes. Ce projet de résolution
tient compte de la nécessité urgente de normaliser la
situation dans la péninsule coréenne et de créer des
conditions propices à la réunification indépendante
et pacifique de la Corée. Le projet de résolution a été
adoptê à une très forte majorité. L'adoption de ce
projet de résolution par la Première Commission re··
flète la conscience croissante qu'ont la plupart des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
des intérêts réels et fondamentaux du peuple coréen
épris de paix et le soutien croissant que l'Organisa
tion donne aux justes revendications de ce peuple, qui
veut voir mettre fin à l'ingérence étrangère dans les
affaires du pays, qui veut que soient retirées les forces
étrangères et qui veut, enfin, avoir la possibilité de
régler dans l'indépendance la question de la réunifi
cation du pays et les autres problèmes nationaux
urgents.
51. Le Gouvernement de la République populaire
démocratique de Corée, dans sa déclaration du 31 octo
bre dernier [A/JD354, annexe], note que ce projet de
résolution reflète fidèlement les aspirations unanimes
du peuple coréen et des peuples épris de paix dans
le monde, répond bien à la situation actuelle en Corée
et aux exi~ences de l'époque, et indique aussi très
nettement les moyens essentiels de résoudre, dans la
pratique, le problème de la réunification de la Corée.
52. Dans ce projet de résolution, adopté par la Com
mission à l'initiative de 43 Etats, il est proposé de
retirer les troupes étrangères stationnées en Corée du
Sud sous le drapeau des Nations Unies, de dissoudre
ce qu'on appelle le Commandement des Nations
Unies, et il est également proposé de remplacer l'Ac
cord d'armistice temporaire militaire en Corée - qui
a fait son temps - par un accord de paix. Le projet
de résolution contient également une demande instante
adressée au Nord et au Sud de la Corée d'observer
les principe~ dt:: communiqué conjoint Nord-Sud du
4 juillet 19724 , et de prendre des mesures concrètes
pour mettre fin à l'affrontement militaire et pour main
tenir une paix durable en Corée.
53.. L'examen de la question de Corée, à la Première
Commis~ion, a permis de constater une fois de plus
que la cessation de l'ingérence de forces étrangères

dans les affaires intérieures de la Corée et le retrait
de toutes les troupes étrangères qui utilisent abusive
ment le drapeau des Nations Unies constituent les
conditions essentielles et sine qua non de la réunifi
cation indépendante et pacifique de la Corée. C'est
la seu!e manière juste de faire disparaître la tension et
de renforcer la paix dans la péninsule coréenne. A la
lumière de la discussion qui a eu lieu, il a été possible
de constater que c'est précisément la prés~nce de trou
pes étrangères en Corée du Sud qui fait obstacle à la
réunification et à l'établissement d'une paix stable en
terre coréenne.
54. Dans le message adressé à l'Association pour
l'amitié coréenne-soviétique, M. Brejnev, ie il novem
bre dernier, déclarait :

"L'Union soviétique se déclare toujours en
faveur du peuple coréen et de sa juste lutte pour la
cessation de l'ingérence impérialiste dans les affai
res intérieures de la Corée et pour la réalisation de
la réunification indépendante et pacifique de sa
patrie. "

55. Appuyant les justes revendications de la Répu
blique populaire démocratique de Corée de voir reti
rer toutes les forces étrangères qui se trouvent en
Corée du Sud sous le drapeau des Nations Unies, de
nombreux Etats Membres de l'Organisation des Na
ti' Unies ont maintenant pris position, et leur nom
br", _Jgmente d'année en année. Comme on le sait,
la Conférence de ministres des affaires étrangères
des pays non alignés, qui s'est tenue à Lima du 15 au
30 août dernier, a déclaré qu'elle exigeait ··que toutes
les troupes étrangères qui restent stationnées en
Corée du Sud sous le drapeau des Nations Unies
soient retirées et que l'Accord d'armistice militaire
coréen en vigueur soit remplacé par un accord de
paix" [voir A/I0217 et Corr.l, par. 60]. Le projet de
résolution des 43 Etats répond entièrement à cette
position des pays non alignés.
56. La nature précaire de l'armistice en Corée ne
permet pas d'espérer stabiliser la situation dans la
péninsule coréenne. Il est bien évident qu'il faut à tout
prix conclure un acco~d de paix. Il faut remplacer
l'Accord d'armistice par un accord de paix, ce qui
apporterait une garantie véritable de maintien de la
paix en Corée.
57. Le projet "de résolution des 43 Etats contient
des mesures concrètes et pratiques qui ont pour but
de créer les conditions nécessaires à l'établissement
d'une paix stable dans la péninsule et pour accélérer
la réunification pacifique de la Corée. Nous deman
dons aux délégations de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et, au premier chef,
à toutes les délégations des pays non alignés, qui ont
à cœur les intérêts des peuples qui luttent contre l'in
gérence étrangère et pour le renforcement de leur
liberté, de leur indépendance nationale et de leur
avenir pacifique, de voter en faveur du projet de réso
lution B. Les propositions contenues dans ce projet
de résolution fournissent une bonne base de solution
pacifique et indépendante du problème coréen par les
Coréens eux-mêmes. Il est du devoir des Nations
Unies de contribuer à l'adoption des mesures propo
sées dans ce projet de résolution. L'adoption de ce
texte permettrait à l'Assemblée générale de contri
buer utilement et de façon importante au renforce
ment de la paix en Corée et en Extrême-Orient, et
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donnerait un appui au peuple coréen, qui fait de grands
efforts pour résoudre de manière indépendante la
question de la réunification du pays par des moyens
pacifiques.
58. Le rapport de la Première Commission contient
un autre projet de résolution - le projet de résolu
tion A -, adopté sur proposition d'un pays capitalis
t~s développés et d'un petit groupe de ceux qui, poli
tiquement, pensent comme eux sur cette ,question et
qui viennent des pays non alignés. Ce projet de réso
lution ignore le fond même du problème de Corée
- la question du retrait des forces étrangères de
Corée du Sud - et il tend en fait à perpétuer l'insta
bilité et la tension qui règnent actuellement dans la
péninsule coréenne. Pour toutes ces raisons, la délé
gation soviétique votera contre ce projet de résolution
et elle demande aux autres délégations d'en faire
autant. Le rejet par l'Assemblée générale de ce projet
de résolution sera, nous en sommes profondément
convaincus, ta seule manière juste et correct de résou
dre la question en répondant aux aspirations et aux
intérêts du peuple coréen vivant dans les deux par
ties de la Corée, le Sud et le Nord.

59. M. BUSTAMANTE (Equateur) [interprétation
de l'espagnol]: Ma délégation estime nécessaire
d'expliquer les votes que, conformément aux instruc
tions particulières émanant de son gouvernement,
elle va ~~ettre à l'~g~rd des projet~ d~ résolution que
la Premlere Commission a proposes a l'adoption par
l'Assemblée générale. '"

60. Les résultats des scrutins qui se sont déroulés à
la Première Commission, et particulièrement les dis
cussions qui y ont eu lieu, ont mis en relief le climat
international prévalant à propos de la question de
Co~ée et ont. créé une situ~tion que la délégation équa
tonenne estime ne pouvOIr passer sous silence. Elle
espère également que cette situation fera l'objet de
la plus grande attention de la part de toutes le~ délé
gations.

61. Ces votes et les discussions qui les nnt précé
dés ont mis en évidence la division profonde qui existe
entre les membres de l'Assemblée générale. Il n'a
pas été possible de surmonter cette division par un
proce.ssus de négociation ,qui aurait pu mener au com
promis ou au consensus général souhaitable. Bien
a~ contraire, le résultat de ces votes a eu pour con
sequence de placer l'Assemb'ée dans une situation
déconcertante qui la met dans l'obligation de se pro
noncer sur deu~ proj~ts de résolution dont l'esprit, le
sens et la portee - smon les termes mêmes - révè
lent des .t~n~ances 9ui ne ,permettent pas d'envisager
la , conclbatIon mais refletent plutôt l'antagonisme
present.

62.. Nous déplorons vivement cette situation. Nous
~uflons préféré que l'Assemblée générale n'ait pas eu
a s~ trouver, comme elle l'est aujourd'hui, dans l'obli
gation de se prononcer dans de telles circonstances.
~ependan!, puisque nous sommes confrontés à ce
dtlemme, tl est de notre devoir de contribuer dans la
m,e~ure de nos, possibilités, à faire en sorte' que les
declslons de 1Assemblée soient conformes à ses
hautes responsabilités. A cet effet, nous estimons que
le texte présentant le, moins d'inconvénients est celui
du projet de ré.s~lution A, à condition que, compte
tenu, de la POSltIO~ de l'Equateur exposée par son
representant au sem de la Première Commission, il
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s~it b~en entendu que ce texte ne puisse servir de jus
tification à la prolongation illimitée de la présence de
troupes étrangères en Corée, quel que soit le drapeau
sou~ lequel el.le~ sont ~Iacée,s et quelle que soit la
partie du terntOire coreen ou elles sont établies· à
condition égalemen~ .q~'il soit bien entendu que'ce
texte ne sera pas utlbse pour appuyer une ingérence,
quelle qu'elle soit, dans les affaires intérieures de la
nation coréenne et de 'son peuple, à condition aussi
que la référence faite dans le projet de résolution aux
"nouveaux arrangements propres à remplacer l'Ac
cord d'armistice" C0ncerne !e traité de paix définitif
qui doit remplacer l'Àccord d'armistice; et, enfin à
condition qu'il soit clair que les parties directem~nt
concernées sont, avant tout, la République de Corée
et la République populaire démocratique de Corée.
Compte tenu de ces éléments, l'Equateur votera en
faveu. du projet de résolution A.

63. De même, et pour les raisons exposées par notre
délégation à la Première Commission, l'Equateur à
l'Assemblée, maintiendra son abstention lors du v~te
sur le projet de résolution B. Certes, les principes
invoqués dans ce texte continueront d'inspirer la
position internationale de l'Equateur, mais ma délé
gation ne peut lui apporter son appui, car il laisse un

,vide inquiétant entre l'Accord d'armistice qui, malgré
sa précarité, est le seul instrument pouvant mainte
nir la paix et la sécurité en Corée, et un futur traité
de paix définitif, et parce que le texte envisage d'exclu
re des négociations de ce futur traité la République de
Corée, qui est nécessairement l'une des principales
parties concernées, au même titre que la République
populaire démocratique de Corée.

64. M. AKÉ (Côte d'Ivoire) : Le consensus6 adopté
le 28 novembre 1973 par l'Assemblée générale sur la
question de Corée paraît encore, aux yeux de la délé
gation ivoirienne, l'une des décisions les plus sages
que l'Assemblée ait prise au cours de ces dernières
années sur cette question.

65. En se félicitant, dans ce consensus, de la volonté
des gouvernements de la République de Corée et de la
République populaire démocratique de Corée de pour
suivre leur dialogue en vue de réaliser la réunification
indépendante et pacifique de la Corée, conformément
aux trois principes énoncés dans leur communiqué
conjoint du 4 juillet 19721', l'Assemblée s'était engagée
dans une voie qui nous laissait espérer qu'elle userait
de son influence pour encourager les gouvernements
de ces deux pays à poursuivre et à intensifier leur
dialogue afin de surmonter les nombreuses difficultés
se dressant encore sur le chemin qui doit les conduire
à la réunification indépendante et pacifique de leur
pays.
66. Nous regrettons pour notre part que~ lors dt
sa vingt-neuvième session, l'As§emblée se soit écartée
de cette attitude constructive pour retomber dans
un immobilisme qui n'a guère fait avancer la réuni
ficat;r il de la Corée. Nous continuons de penser que
l'Ass lblée n'aurait pas dû abandonner une attitude
qui, seule, pouvait amener les parties à composer, à
engager de réelles négociations au lieu de chercher à
l'utiliser 'pour faire prévaloir leurs points de vue pour
des besoms de propagande ou de politique intérieure.

67. A la présente session, la Première Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter deux
projets de résolution qui, tout en prétendant poursui-
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vre le même objectif, à savoir créer les conditions
favorables en vue de la réunification du pays, reflè
tent en réalité deux positions fondamentalement
contradictoires. La faible majorité qui a appuyé l'un
et l'autre de ces projets de résolution a clairement
montré qu'il n'existe pas, au sein de l'Assemblée, de
majorité substantielle et qualitative pour imposer un
règlement aux parties.
68. L'adoption de l'un ou l'autre de ces projets de
résolution ne sera pas de nature à favoriser le dialo
gue entre les deux gouvernements, car la victoire de
l'un des camps laissera forcément des traces d'amer
tume dans l'autre camp. Nous pensons donc que nous
aurions dû conjuguer nos efforts, grâce à la compré
hension et à la collaboration des deux parties et des
grandes puissances qui les soutiennent, pour parve
nir à un projet de résolution de compromis - ou à
une déclaration du Président de l'Assemblée géné
rale - susceptible d'être adopté par consensus. Un
tel consensus aurait eu beaucoup plus de poids et de
force morale que ces deux projets de résolution s'ils
devaient être adoptés par ces mêmes majorités. Nous
aurions pu ainsi conclure l'examen de la question de
Corée de telle façon que chacune des parties ne tire
rait aucun avantage d'un vote dans un sens ou dans un
autre, sinon que nous aurions tous œuvré en faveur
du maintien de la paix et de la sécurité dans la pénin
sule coréenne en encourageant les Coréens du Nord
comme ceux du Sud dans leurs efforts pour créer les
conditions d'une réunification pacifique et indépen
dante de la Corée.

"9. Puisque nos efforts en vue d'un consensus n'ont
pas abouti et puisque nous sommes conduits à nous
prononcer sur les deux projets de résolution recom
mandés par la Première Commission, ma délégation
voudrait maintenant préciser la manière dont elle
votera sur l'un et l'autre de ces projets de résolution.

70. En l'état actuel des choses, le premier projet de
résolution - A - adhésion, car il tient pleinement
compte de la situation réelle qui prévaut dans la ré
gion, qui nécessite la prise de mesures adéquates pour
réduire les tensions dans cette région où les 'grands
s'observent et s'épient, et éviter que, faute de vigi
lance, les armes ne reprennent éventuellement le
dessus sur les forces du dialogue et de la concertation.
Notre passion pour la paix nous oblige à appuyer toute
initiative, toute action qui favorise la paix ou tout
au moins nous en rapproche, et à nous opposer à
toutes celles qui nous en éloignent.

71. Le retrait des troupes, sans arrangements préa
lables pour préserver la paix et la sécurité dans la
péninsule coréenne, risque de conduire à une con
frontation dont le peuple coréen - ce peuple qui doit
être. l'objet de notre principale préoccupation
pourrait faire encore une fois les frais.

72. La délégation ivoirienne s'associe donc pleine
ment.à tous ceux qui demandent que les Nations Unies
mettent un terme à leur engagement politique et mili
taire en Corée. Mais elle estime que le dégagement
ne peut être mené à son terme tant que l'on n'aura
pas trouvé des arrangements qui permettent de main
tenir la paix et la sécurité dans la péninsule coréenne,
notamment le maintien de l'Accord d'armistice, en
attendant que, grâce au dialogue, la Corée du Nord et
la Corée du Sud soient parvenues à un accord sur la
réunification indépendante et pacifique de leur pays.

73. Concernant le deuxième projet de résolution
- B -, je rappellerai que la délégation ivoirienne
s'était abstenue lors du vote sur ce projet de résolu
tion - qui portait la cote A/C.I/L.709 - à la Première
Commission, car nous voulions voir si la Commis
sion pousserait l'incohérence jusqu'à adopter deux
projets de résolution s'excluant l'un l'autre, et si elle
suivrait les deux parties dal\s le cheminement de leur
pensée. Or, nous avons des objections contre le pro··
jet de résolution B.
74. La présence de troupes étrangères sur le terri
toire d'un Etat indépendant -- ou leur retrait
est un attribut de la souveraineté et ne peut souffrir
aucune exception. Une autre objection procède du
fait que la Corée du Nord, qui a inspiré ce projet de
résolution, dénie toute représentativité et toute légiti
mité au Gouvernemel1lt de la Corée du Sud. Si elle
demeure toujours ..:.- elt nous n'avons pas de raison de
douter de sa disponibilité à cet égard - favorable
au dialogue pour le progrès de la réunification indé
pendante et pacifique de la Corée, elle doit se con
vaincre que, pour dialoguer, il faut au moins deux
parties, la Corée du Nord et la Corée du Sud. Mécon
naître cette évidence, c'est adopter une attitude préju
diciable à la réunification du pays. La Corée du Nord
comme la Corée du Sud connaissent parfaitement la
réalité de la situation et savent l'une et l'autre pour
quelles' raisons elles insistent, l'une pour le retrait
immédiat des troupes et l'autre pour leur maintien.

75. Nous avons des doutes sérieux, quant à nous,
pour ce qui est des implications de ce projet de réso
lution, en ce qui concerne la préservation de la paix
et de la sécurité dans la péninsule. 'Ce sont ces doutes
qui dicteront notre vote sur ces deux projets de réso
lution.

76. M. BAROODY (Arabie saoudite) [interprétation
de l'anglais] : Il va sans dire que je vais expliquer
mon vote négatif sur le projet de résolution A/C.II
L.709, et qui a échoué à la Première Commission.
J'aurais souhaité voir les deux parties entendre le con
seil de notre collègue, le représentant de la Suède;
mais je constate que les positions se sont durcies et
que nous continuons de tourner en rond comme nous
l'avons fait depuis 1953.

77. Il y a deux ans, au moment où un consensus
a été adopté, contre mon gré, j'ai averti la Commission
qu'elle ne parviendrait à aucun résultat parce que des
forces externes tiraient les ficelles chacune de son côté.
A force de répéter les choses, on finit par y trouver
un avantage. Comme nous le disons en arabe "II est
utile de se répéter".

78. Le peuple coréen est victime de la politique de
pouvoir. Je ne me soucie pas de l'idéologie adoptée
par le Nord ou par le Sud. Il existe un peuple coréen,
et c'est à lui qu'appartient la souveraineté et non pas
à ses gouvernements. Lorsque nous avons traité du
principe de l'autodétermillation pour en faire un con
cept de plein droit, notre premier axiome a été que les
gouvernements passent mais que la souveraineté
demeure avec les peuples. Le peuple de la Corée du
Nord et de la Corée du Sud est traité en troupeau de
moutons. Les Coréens n'ont pas de volonté propre.
La démocratie a été réduite à un rite. Des feuilles de
papier ont été placées dans des urnes de bois afin
d'édifier ceux qui sont au pouvoir, mais la scission
demeure, dressant les frères les uns contre les autres.
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d'influence et d'équilibre de pouvoir. Donnez-moi
une autre politique et je demanderai immédiatement
aux Etats-Unis ce qu'ils ont à faire en Corée du Sud.

83. Faisons face à la réalité. Je ne souscrirai pas à
une politique telle que celle des Etats-Unis, mais il se
trouve qu'ils ont des droits là-bas. Il se fait que nous
y avons des droits; d'autres y ont des droits. Le Japon
- je crois comprendre - y a des droits, pas seule
ment des vestiges de son occupation passée, lorsque
la Corée du Nord et la Corée du Sud formaient un tout
et que le Japon dominait toute la péninsule, mais des
droits nés après la guerre, lorsqu'il a étendu son com
merce avec le Sud. Donc, qui croyez-vous tromper
ici? Il s'agit d'une question de conflit d'intérêts, que
connaissent bien les pays dits du tiers monde. Nous
aussi portons l'étiquette '"tiers monde". Je vous ai dit
du haut de cette tribune que le pays que je représente
n'est ni aligné ni non aligné. Nous avons ainsi parfois
le sentiment que nous voulons être indépendants,
parce que appartenir à un bloc ou à un autre ne signi
fie pas que l'on est infaillible. Qui pourrait prétendre
que parce qu'il appartient au bloc "non aligné", il
s'en trouve être infaillible dans tout ce qu'il fait, et
vice versa? Qui peut dire que l'Occident est démocra
tique, alors que la décadence y a commencé à endom
mager le tissu politique et social, en attendant le jour
où :'homme du destin" pourra le tirer de l'abîme dans
lequel Hpeut tomber. Je ne parle pas d'un seul pays,
mais de l'Occident dans son ensemble. Et qui peut
dire où en sont ceux qu'on appelle les communistes
- qui ne sont plus les communistes d'antan, d'il y a
50 ans? Ils ont une détente avec l'Occident: le com
merce. Pourquoi? Pour des raisons idéologiques ou
pour servir leurs intérêts économiques? Des deux
côtés, on cherche à servir ses intérêts économiques.

84. Qui prétend-on tromper, ici, enjouant aux échecs
sur l'échiquier du monde qui se compose en grande
partie de petites nations - jeu dont nous sommes
les victimes? Si vous n'êtes pas Po t·,;~c moi, vous êtes
contre moi; si vous n'êtes pas c~ .'e moi, vous êtes
avec moi. Non! Les Nations· ne salIraient sur
vivre ainsi. Mon ami qui a parlé. . avant moi, que je
connais depuis 28 ans et qui est un contemporain de
la question de Corée - nul autre que M. Malik
doit bien le savoir. Les choses ne sont pas aussi sim
ples que semblerait le montrer son discours, une
question de troupes: que les troupes américaines
partent et tout sera pour le mieux !

85. Il a le Traité de Varsovie et les Américains et
leurs alliés ont l'Organisation du Traité de l'Atlanti
que Nord [OTAN]. L'une ou l'autre partie dicte-t-elle
ses conditions à l'autre à ce sujet ? Aux yeux des petits
pays, tout cela est mauvais, mais c'est un mode de
vie. Nous ne l'avons pas choisi, parce que nous, petits
pays, n'avons pas la puissance. Ce sont les grandes
puissances qui l'ont, mais les représentants des puis
sances majeures - je ne veux pas employer le mot
"superpuissances", comme mon bon ami de la
Chine - ne sont pas sacro-saints. Ils sont humains,
ils commettent des erreurs. Ils sont susceptibles d'en
commettre davantage en raison de leur richesse et de
leur puissance. Voulez-vous dire que chacun de vous
a adopté une position rigide et s'est fossilisé dans sa
position, que chacun de vous a raison? D'après le
nombre de voix obtenues pour les projets de résolu
tion A/C.I/L.708/Rev.1 et A/C.I/L.709, nous som-
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79. A quoi cela sert-il, sinon à favoriser les droits
économiques et stratégiques de certains peuples qui
se trouvent en dehors de la Corée? J'ai dit "stratégi
ques"; je devrais dire "et d'autres droits" ou bien
"ou d'autres droits" prétendus économiques. Exami
nons ces droits économiques, alors que les grandes
puissances ont dépensé des millions pour soutenir
l'une ou l'autre partie. Le bilan est déficitaire et se
solde par une perte; mais le pouvoir a si bien aveuglé
ceux qui tirent les ficelles qu'ils ont toujours des mobi
les et disent à leurs peuples qu'ils luttent pour la démo
cratie et la justice. Ce sont là des slogans que nous ne
pouvons plus faire accepter aux jeunes générations
qui se rebellent dans tous les pays, quelles que soient
les convictions politiques de ceux-ci.

80. Et voilà qu'arrivent nos amis, les auteurs du
projet de résolution A/C.I/L.709, qui a échoué à la
Première Commission, mais non par une forte majo
rité. J'ai sous les yeux des chiffres qui sont de 51 voix
contre 38, avec 50 abst~ntions, alors que le projet de
résolution précédent [Ale./1L.7081Rev./] a été adopté
par 59 voix contre 51, avec 29 abstentions. Cela nous
montre que l'Assemblée est divisée et que la question
de la Corée sera de nouveau inscrite l'an prochain à
l'ordre du jour de l'Assemblée comme elle l'a été
depuis des années, sans résultat.

81. Je me demande pourquoi certaines parties désin
téressées, comme nos collègues suédois, ne se sont
pas fait entendre. C'est parce que ceux qui président
à nos destinées veulent maintenir le statu quo. Icr, à
cette assemblée, une répétition a été faire de ce qui a
été dit à la Première Commission sur le retrait des
troupes étrangères de la Corée du Sud. Je ne défends
pas nos amis américains : vous savez combien nous
sommes diamétralement opposés sur de nombreuses
questions, y compris celles du Moyen-Orient et de la
Palestine, mais nous devons avoir le courage d'expri
mer nos points de vue et de ne pas nous opposer aveu
glément à tout projet de résolution auquel une des
grandes puissances a pu s'associer, même si cette
grande puissance ne pel'~ être qualifiée de sainte
- car ses adversaires ne sont pas non plus des saints.
Chacun fait des erreurs; mais les Etats-Unis et d'autres
Etats ont des droits économiques en Corée du Sud,
et, comme je l'ai dit à maintes reprises, la politique
tourne autour de l'économie. Voulez-vous nous voir
sacrifier nos droits économiques - certains d'entre
nous ont investi de l'argent en Corée du Sud - et
exposer la Corée du Sud à une éventuelle invasion ?

82. Les Etats-Unis se trouvent éloignés de peut-être
JO ()()() ou 15 000 miles. Qu'adviendrait-il s'ils se reti
raient sans être certains d'une réunification ou de
l'instauration d'un instrument polit.ique par lequel il
y aurait, en fin de compte, un seul peuple coréen avec
un seul Gouvernement coréen - peut-être une confé
dération, ou bien une fédération, ou une autre forme
de gouvernement? Voulez-vous alors un affronte
ment? Supposez que les Américains retirent leurs
troupes et constatent alors que leurs intérêts écono
miques et stratégiques sont menacés. Avez-vous
envisagé qu'il pourrait y avoir affrontement? Il n'est
pas souhaitable que l'on fonde sa politique sur des
droits économiques et stratégiques, mais il faut voir
les choses en face. Il n'y a pas encore eu de nouvelle
approche à l'égard des affaires internationales
pour remplacer les politiques surannées des sphères
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mes, en vérité, une assemblée divisée, et une assem
blée divisée ne peut pas parvenir à des résultats
constt·uctifs.

86. La Suède n'a d'intérêts ni au nord ni au sud.
C'est pat' dévouement pour les Nations Unies qu'elle
a présenté des idées - des idées qui auraient pu rap
procher les esprits, mais qui ont été considérées
comme un anathème par certaines parties qui veulent
ne voir les choses que comme des chevaux qui ont des
œillères et qui ne peuvent voir que la route devant
elles. Or les prairies offrent toutes sortes de possibi
lités de chaque côté de la route. Non, disent-ils cepen
dant à la Suède et à d'autres qui, officieusement, ont
essayé de rapprocher les deux parties.

87. Je parle comme quelqu'un qui ne représente pas
seulement l'Arabie saoudite, mais qui agit en tant que
serviteur de l'Organisation, car nous devons nous
identifier avec l'Organisation, sinon nous allons nous
fragmenter en Etats nationaux insignifiants, et, en ce
dernier quart de xxe siècle, il ne sied pas de se lancer
dans un nationalisme mesquin, alors que le nationa
lisme a plongé le monde dans la guerre. Je l~ répète,
n'eût été le pouvoir de dissuasion de la terreur, nous
aurions peut-être eu - Dieu nous en protège - une
troisième guerre mondiale.

88. C'est pourquoi je n'ai pas d'autre choix que de
voter contre le projet de résolution A/C.I/L.709, parce
qu'il ne fait pas face aux réalités, et bien que le projet
de résolution A/C.I/L.708/Rev.1 ne soit pas non plus
idéal à nos yeux, nous n'avons pas d'autre choi~.

89. Les habitants du Sud et du Nord sont frères, mais
le Nord a été conditionné et enrégimenté et il peut
IlVoir son impact sur le Sud qui a consacré toutes ses
énergies au commerce et à l'industrie et s'est peut
être affaibli, s'il n'est pas militairement fort. Ce n'est
pas là une question de nombre. Comment les Britan
niques se sont-ils emparés de l'Inde et y ont-ils édifié
un empire? Parce que la population était pacifiques.
C'est la désobéissance civile qui a mis fin à la domina
tion britannique en Inde. et c'est \alÎssi Hitler. Para
doxalement, c'est un tyran qui a provoqué l'écrou
lement de l'empire britannique. Nous ne sommes
certainement pas pour Hitler, mais nous devons con
sidérer les faits en face.

90. Je disais que ce n'est pas une question de nom
bre. La population du Sud est plus nombreuse que
celle du Nord, mais c'est une question d'embrigade
ment et non de chiffres. Ici, dans les prétendues démo
craties, la génération nouvelle s'est éveillée. Elle ne
se laissera pas entraîner dans une nouvelle g'!Jerre.
Elle s'est amollie. Je ne veux pas dire les jeunes, mais
les gens qui se SOfi~ habitués au luxe et qui malheureu
sementsont tQmbés dans la décadence. La décadence,
nous savons 'ce que c'est. Nous, Arabes, avons eu
trois empires qui s'étendaient du Maroc, sur l'Atlan
tique, aux confins de la Chine, et quand notre peuple
devint ivre de puissance et de richesse, il tomba dans
la décadence. Ne pensez surtout pas que je jette la
pierre seulement à l'Empire britannique, à l'Empire
français, à l'Empire hollandais ou à l'Empire belge.
C'est vrai pour chaque empire. Prenez les peuples
nordiques, comme l'Union soviétique: pendant
24 heures ils feraient marcher leurs hommes. Pour
quoi '1 Parce qu'ils sont enrégimentés.

91. Quel risque courraient les Coréens du Sud si les
Américains évacuaient le pays? Le système tout
entier est mauvais. La détente, à quoi cela nous mène
t-il ? Nous trouvons encore cette division.

92. Aussi, permettez-moi de dire pour autant que
nous déplorions la situation actuelle et bien que nous
souhaiterions que les Nations Unies édifient un pont
entre la Corée du Nord et 'la Corée du Sud - que
l'Assemblée approfondie l'abîme, en usant de slo
gans d'une nature ou d'une autre; en toute justice,
chaque côté le fait, et pas seulement un. Je ne favorise
ni un côté ni l'autre. Les deux parties ont recours à
des mots vides de sens, à des slogans, alors que des
millions d'humains ont fait le sacrifice de leur vie.
Réveillez-vous, Coréens du Nord, Coréens du Sud.
Ne vous laissez pas leurrer par des forces extérieures.
Si nous votons aujourd'hui en faveur d'un projet de
résolution. c'est parce que nos yeux sont tournés vers
l'avenir. Faisons savoir que nous avons pris une posi
tion ferme en faveur de la réunification de la Corée
sans que des forces extérieures dominent la scène,
sans faire appel à aucune idéologie si ce n'est à l'idéo
logie d'un seul peuple; pas de gouvernement qui soit
éternel, mais un peuple qui soit souverain.

93. Vive la Corée! Ni Nord ni Sud, une Corée! Ni
communisme, ni capitalisme : coréanisme !
94. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
prendre des décisions sur les deux résolutions recom
mandés par la Première Commission au paragraphe 26
de son rapport [AII0327]. Le premier vote portera sur
le projet de résolution A.

Un vote par appel nominal a été demandé.

II est procédé au vote 1'(11' appel nominal.
L'appel commence par le Nicaragua, dom le nom

est tiré au sort lJilr le Présldem.
Vote", pour: Nicaragua, Norvège, Oman, Para

guay, Philippines, Portugal, Arabie saoudite, Singa
pour, Espagne, Souaz,iland, Suède, Thaïlande, Tur
quie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats~Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade,
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, République cen
trafricaine, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark,
République dominicaine, Equateur, El Salvador,
France, Gabori, République fédérale d'Allemagne,
Grèce, Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande,
Indonésie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire,
Japon, Jordanie, Lesotho, Liberia, Luxembourg,
Malawi, Maldives, Maurice, Maroc, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande.

Votell1 co/ltre: Nigéria, Pologne, Roumanie,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Somalie,
Soudan, République arabe syrienne, Togo, Républi
que socialiste so~iétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, République-Unie du
Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Yémen,
Yougoslavie, Zambie, Albanie, Algérie, Botswana,
Bulgarie, Burundi, République socialiste soviétique
de Biélorussie, Cambodge, Cap-Vert, Chine, Como
res, Congo, Cuba, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen
démocratique, Egypte, Guinée équatoriale, Ethiopie,
République démocratique allemande, Ghana, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie. Irak, Koweït,
Laos, République arabe libyenne, Madagascar, Mali,
Malte, Mauritanie, Mon~olie, Mozambique.
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l'Assemblée générale vient d'adopter deux résolu
tions sur la question de Corée, dont chacune contient
des dispositions contradictoires. Il a été confirmé que
la majorité des Etats Membres ne désirent pas appli
quer l'une seulement de ces résolutions, ce qui veut
dire que, à la présente session, l'Assemblée n'aura
pas su donner de solution à la question de Corée et
n'aura même pas fait le premier pas dans ce sens.
98. Mis en présence de cette situation, comment
faut-il donc que les Membres de l'Organisation des
Nations Unies interprètent ce résultat? Certains se
vanteront peut-être de la victoire de leur propre réso
lution, comptant simplement le nombre de voix qu'elle
a remporté et oubliant qu'une autre résolution qui la
contredit a été également adoptée. Certains se bor
neront peut-être à déplorer l'attitude équivoque de
l'Assemblée générale qui adopte le même jour, simul
tanément, deux résolutions contradictoires.
99. Ma délégation est toutefois convaincue que la
situation insolite dans laquelle nous nous trouvons
montre que l'affrontement ne saurait résoudre une
question aussi importante que la question de Corée
et que, par conséquent, il convient d'emprunter la voie
de la conciliation.

100. C'est exactement ce que j'avais souligné dans
ma déclaration à la 2060e séance de la Première Com
mission3, le 21 octobre 1975, tout au début de la dis
cussion générale sur la question de Corée, lorsque je
disais qu'une solution de cette question "ne peut être
trouvée que grâce au dialogue et à la conciliation."

101. Nous espérons donc, malgré les divergences
qui se sont produites entre les deux groupes d'auteurs
quant aux termes des propositions, que la plupart des
auteurs des deux résolutions seront d'accord sur le
fait que ce qui est nécessaire pour la solution du pro
blème coréen, c'est la conciliation et non l'affron
tement. Je voudrais engager tous les Etats Membres
à écarter la controverse qui a surgi pendant le débat à
la Première Commission, à accepter la possibilité d'un
nouveau départ et à faire de nouveaux -efforts pour
trouver la voie de la conciliation.

102. Dans la ~ituation actuelle, quel genre de mesu
res devrions-nous prendre ? Il ne doit pas être facile
de trouver la voie de la conciliation dans le cas d'un
problème aussi ancien et complexe que la question
de Corée. Toutefois, ne pouvons-nous interpréter les
décisions que l'Assemblée vient de prendre comme
exprimant le vœu commun de la m;\iorité des Etats
Membres de rechercher la paix et la réunification de
la péninsule coréenne, et convenir que la seule faille
subsistant réside dans le désaccord sur les mesures à
prendre et la priorité dont il convient de les assortir ?

103. En fait, l'une et l'autre des résolutions que
nous venons d'adopter fournissent des indications
utiles à la solution. L'une et l'autre recherchent la
réduction des tensions dans la péninsule coréenne,
la création d'une situation permettant de mettre fin à
la présence militaire des Nations Unies en Corée en
proposant une mesure propre à la remplacer, de même
que l'encouragement à un dialogue visant à assurer la
réunification de la Corée du Sud et du Nord. Ces
objectifs ont été énoncés nettement à la suite des dé
bats qui ont eu lieu sur la question de Corée à la pré
sente session. J'ai donc la ferme conviction que si
toutes les parties directement intéressées peuvent

S'abstiennent: Niger, Pakistan, Panama, Papoua
sie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Qatar, Sierra Leone,
Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda,
Emirats arabes unis, Zaïre, Afghanistan, Argentine,
Bahreïn, Bhoutan, Birmanie, Tchad, Chypre, Fidji,
Finlande, Inde, Jamaïque, Kenya, Liban, Malaisie,
Mexique, Népal.

Par 59 voix contre 5J, avec 29 abstentions, le projet
de résolution A est adopté [résolution 3390 A (XXX)]1.

95. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
voter sur le projet de résolution B, qui figure au para
graphe 26 du rapport de la Première Commission
[ibid.].

Un vote par appel nominal a été demandé.
II est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par Malte, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Malte, Mauritanie, Mongolie, Mozam
bique, Nigéria, Panama, Pologne, Roumanie, Rwanda,
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Somalie, Soudan,
République arabe syrienne, Togo, Ouganda, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Albanie, Algérie,
Botswana, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Cap
Vert, Tchad, Chine, Comores, Congo, Cuba, Tch~co
slovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, Egypte,
Guinée équatoriale, Ethiopie, République démocra
tique allemande, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau,
Guyane, Hongrie, Irak, Laos, République arabe
libyenne, Madagascar, Mali.

Votent contre: Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Norvège, Oman, Paraguay, Arabie saoudite,
Espagne, Souaziland, Turquie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Australie, Bahamas, Barbade,
Belgique, Bolivie, Canada, République centrafricaine,
Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, République
dominicaine, El Salvador, France, Gabon, Républi
que fédérale d'Allemagne, Grenade, Guatemala, Haïti,
Honduras, Islande, Irlande, Israël, Italie, Côte
d'Ivoire, Japon, Lesotho, Libéria, Luxembourg,
Malawi.

S'abstiennent: Maurice, Mexique, Maroc, Népal,
Niger, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou,
Philippines, Portugal, Qatar, Sierra Leone, Singapour,
Sri Lanka, Suède, Thaïlande, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Emirats arabes unis, Venezuela, Zaïre,
Afghanistan, Argentine, Autriche, Bahreïn, Bhoutan,
Brésil, Chypre, Equateur, Fidji, Finlande, Grèce, Inde,
Indonésie, Iran, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït,
Liban, Malaisie, Maldives.

Par 54 voix contre 43, avec 42 abstentions, le projet
de résolution B est adopté [résolution 3390 B (XXX)]1.

96. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole aux ora
teurs qui ont demandé à expliquer leur vote après le
vote.

97. M. SAlTO (Japon) [interprétation de l'anglais] :
Ma délégation a voté en faveur du projet de résolution
A/C.I/L.708/Rev.1 ei. contre le projet de résolution
A/C.I/L.709. Cependant, à sa trentième session,
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trouver un accord préalable sur ce qu'elles devraient
faire maintenant pour atteindre les objectifs que je
viens d'évoquer, ce serait un premier pas fait sur la
voie de la conciliation. Autrement dit, je suis con
vaincu que toutes les parties directement ~ntéressées

doivent maintenant essayer de s'entendre sur ce
qu'elles devraient faire dans la situation actuelle pour
assurer la paix, la sécurité et la réunification de la
Corée.
104. Ma délégation espère très sincèrement que ce
premier pas préliminaire se fera le plus rapidement
possible - avant la prochaine session de l'Assemblée
générale, pour le moins - et nous sommes disposés
à faire tout notre possible dans ce but. En même
temps, ma délégation voudrait inviter tous les Etats
Membres et le Secrétaire général à faire de leur mieux
pour atteindre ce résultat.

105. Il est regrettable que cette année la question
de Corée ait engendré, à l'Organisation des Nations
Unies, l'affrontement et la désunion. Cependant, ma
~élégation espère sincèrement qu'à la prochaine ses
sion de l'Assemblée les vœux de la plupart des délé
gations réunies ici qui recherchent la conciliation se
réaliseront, et que nous pourrons tous regarder l'af
frontement de cette année 1975 comme un épisode
d'une époque révolue et dépassée.

106. -M. RYDBECK (Suède) [interprétation de L'an
glais] : La délégation suédoise regrette profondément
que la question de Corée n'ait pas été traitée de manière
plus positive au cours de cette présente session. La
polémique et l'affrontement ne peuvent résoudre les
problèmes difficiles de la question coréenne, pas plus
que ne le peuvent les résolutions controversées pous
sées jusqu'au vote et adoptées avec un nombre de voix
affirmatives bien inférieur à la majorité des Etats
Membres.

107. En outre, dans ce cas, deux résolutions rivales
et en partie contradictoires ont fini par être adoptées.
Ces résolutions expriment des opinions divergentes
sur des questions aussi importantes que les conpitions
nécessaires à la dissolution du Commandement des
Nations Unies et le remplacement de l'Accord d'ar
mistice militaire en Corée par un accord de paix ou
d'autres arrangements plus permanents. La situation
qui en résulte est loin d'être claire. Les parties don
neront des interprétations différentes de ce que l'As
semblée générale a véritablement décidé, ce qui, à son
tour, sera un obstacle grave à la mise en application
desdites décisions.

108. Comme plusieurs autres, ma délégation s'est
activement efforcée de favoriser des solutions plus
favorables à un traitement réaliste des problèmes com
plexes qui sont en jeu. Ces solutions, faisant appel à
la coopération et au consensus, auraient été plus con
formes aux hautes responsabilités des Nations Unies.
Elles, auraient également mieux servi les intérêts du
peuple de Corée dans le sens d'une paix et d'une sécu
rité durables, de même que d'une réunification indé
pendante et pacifique. Ces efforts, hélas, n'ont pas
abouti.

109. Il est toutefois très important que les Nations
Unies contribuent à la réalisa.tion des aspirations du
peuple coréen. Pendant l'année à venir, des efforts
devront se poursuivre à cet effet. Dans l'intervalle, il
est nécessaire que tous les intéressés fassent preuve

de retenue, prennent toutes les mesures possibles pour
réduire les tensions en Corée, facilitent la reprise du
dialogue comme l'envisageait le communiqué conjoint
du 4 juillet 19724 , et fassent tout ce qui dépend d'eux
pour arriver à l'objectif des solutions concertées.

110. M. HUANG (Chine) [interprétation du c:hinois] :
Après une discussion longu~ et ardue et après avoir
surmonté toutes sortes d'obstacles, l'Assemblée
générale a finalement adopté le projet de résolution B
- qui avait été présenté par l'Algérie et 42 autres
pays - par 54 voix contre 43. C'est là un pas impor
tant fait par les Nations Unies sur la bonne voie vers
le règlement de la question coréenne. C'est là une vic
toire remportée par la République populaire démo
cratique de Corée dans sa juste lutte, c'est également
une victoire du peuple coréen tout entier, qui depuis
longtemps cherche à faire prévaloir la cause de, la réu
nification pacifique et indépendante de sa patrie, et
c'est aussi la victoire commune des peuples des pays
du tiers monde qui s'appuient mutuellement. et luttent
dans l'unité. Nous nous en réjouissons sincèrement.

111. Le projet de résolution parrainé par 43 nations,
adopté par l'Assemblée générale, contient des propo
sitions justes et efficaces pour le règlement de la ques
tion de Corée. Il prévoit clairement la nécessité de
dissoudre le "Commandement des Nations Unies" et
de retirer toutes les troupes étrangères stationnées en
Corée du Sud sous le couvert de l'Organisation des
Nations Unies. Il demande également aux parties
authentiques à l'Accord cf'armistice de remplacer
l'Accord d'armistice militaire par un accord de paix.
Il prie instamment le nord et le sud de la Corée d'ob
server les principes du communiqué conjoint Nord
Sud et de prendre des mesures concrètes pour préve
nir les conflits armés et garantir qu'il ne sera pas
recouru à l'emploi de la force contre l'autre partie.
Ces importantes mesures, stipulées dans ce projet
de résolution, ont pour but de mettre un terme à l'in
tervention étrangère, d'éliminer la tension et de créer
des conditions favorables pour accélérer la réunifica
tion indépendante et pacifique de la Corée. Cela est
entièrement conforme au désir urgent du peuple
coréen d'aboutir à la 'réunification indépendante et
pacifique de son pays, reflète la situation actuelle dans
la péninsule coréenne et le reste de l'Asie, reflète les
nécessités de notre temps, et est propice à une amélio
ration fondamentale de la situation dans la péninsule
coréenne et dans l'Asie du Nord-Est. Nous estimons
que toutes les dispositions importantes susmention
nées et contenues dans ce projet de résolution doivent
être mises en œuvre sans retard et totalement.

112. Le projet de résolution A - parrainé par les
Etats-Unis et d'autres pays - ne faisait aucune men
tion de la question fondamentale du retrait des troupes
des Etats-Unis de la Corée du Sud. Bien au contraire,
pendant le débat, 'le représentant des Etats-Unis a été
jusqu'à déclarer que moins de 300 des hommes de
troupes des Etats-Unis stationnées en Corée du sud
appartenaient au Commandement des Nations Unies,
et que les quelque 40 ()()() autres soldats des Etats
Unis - et davantage - se trouvent en Corée du sud
en vertu de ce qu'on appelle le traité HU.S.-ROK"
et, par conséquent, ne sont pas touchés par la résolu
tion. Cela n'est autre chose qu'un sophisme tout à
fait indéfendable. Comme tout le monde le sait, toutes
les troupes des Etats-Unis ont été introduites en Corée
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du sud sous le couvert des Nations Unies. Jusqu'à
septembre 1974, le représentant des Etats-Unis a
toujours déclaré, aux réunions de la Commission
d'armistice militaire coréenne, que les troupes des
Etats-Unis étaient stationnées en Corée du sud en tant
que forces des Nations Unies. Mais quelques jours
plus tard, les Etats-Unis ont brutalement changé de
position et ont dit que les quelque 40 000 soldats des
Etats-Unis - et plus - stationnés en Corée du sud
l'étaient en vertu de ce qu'on appelle le uU.S.-ROK
bilateral defence arrangement". Les Etats-Unis pré
tendent, en changeant simplement le Ucasque" de
ces soldats, masquer le fait que les troupes des Etats
Unis sont toujours stationnées en Corée du sud en tant
que forces d~s Nations Unies. Mais comment cet arti
fice pourrait-il réussir ? Il faut rèlever que l'Accord
d'armistice - et les Etats-Unis n'ont cessé de décla
rer leur intc!ùtion de le préserver - prévoit explici
tement de Ucesser de faire pénétrer en Corée tout
renfort de personnel militaire", à l'exception d'une
relève des forces des Nations Unies alors en Corée du
sud sur une base d"'un homme pour homme". On
peut alors demander: Ces prétendues troupes des
Etats-Unis n'appartenant pas au Commandement des
Nations Unies sont-elles tombées du ciel? Qui plus
est, l'Accord d'armistice en Corée a affirmé le prin
cipe du retrait de toutes les troupes étrangères de
Corée. Le sophisme des Etats-Unis montre précisé
ment que ce pays a violé l'Accord d'armistice qu'il
dit vouloir préserver, et qu'il a contrevenu aux prin
cipes fondamentaux de la Charte des Nations Unies.
Les Etats-Unis essaient de justifier la présence de
leurs troupes en Corée du sud par un pur sonhisme, et
cela est absolument inadmissible.

113. Comme nous l'avons souligné en maintes occa
sions, le refus prolongé des troupes des Etats-Unis de
quitter la Corée du sud est la cause fondamentale de
la tension actuelle dans la péninsule coréenne et l'obs
tacle principal à la réalisation de la réunification
indépendante et pacifique du peuple coréen. Le projet
de résolution des Etats-Unis et autres pays n'a d'autre
but que d'utiliser la dissolution du Commandement
des Nations Unies comme un prétexte pour une léga
lisation de la présence permanente des troupes des
Etats-Unis en Corée du sud et de maintenir l'existence
de Udeux Corée". En fait, le uCommandement des
Nations Unies" est depuis longtemps devenu le uCom
mandement des Etats-Unis" dans tous les sens du
terme. De toute évidence, la dissolution du prétendu
Commandement des Nations Unies doit se faire simul
tanément avec le retrait des troupes des Etats-Unis
de Corée du sud, et ces deux actions ne doivent pas
être séparées. Tout prétexte pour justifier la présence
continue des troupes des Etats-Unis en Corée du sud
est une violation du principe de la réunification indé
pendante et pacifique de la Corée, tel qu'il a été con
firmé par l'Assemblée générale. Il est donc tout naturel
que les délégations de nombreux pays s'opposent
résolument à une résolution qui encourage ouverte
ment les Etats-Unis à stationner par la force leurs
troupes en Corée du sud, à continuer d'intervenir
dans les affaires' intérieures de la Corée, à diviser la
nation coréenne et à créer "deux Corée". Selon nous,
étant donné que le projet de résolution présenté par
l'Algérie et 42 autres nations a été officiellement
adopté par l'Assemblée générale, le projet de résolu-

tion des Etats-Unis n'a certainement aucune valeur et
est nul et non avenu.
]14. Le peuple coréen est maître de la Corée. La
question coréenne doit être réglée par le peuple coréen
lui-même, sans aucune intervention de l'extérieur.
L'agression militaire prolongée des Etats-Unis et
l'intervention grossière en Corée que représente
l'usurpation illégale du nom de l'Organisation des
Nations Unies ont fait naître ~a ferme opposition de
tout le peuple coréen et des peuples du monde. Le fait
que les Etats-Unis s'obstinent à retarder tout règle
ment de la question coréenne ne fera que les mettre
dans une situation toujours plus passivé et plus isolée.
Il est évident que tous les pays artifidellement divisés
finiront par obtenir la réunification nationale. C'est là
une tendance générale et une exigence populaire
qu'aucune force au monde ne saurait contrarier. Nous
sommes profondément convaincus qu'avec l'appui
des peuples du monde le peuple coréen dans son
ensemble se débarrassera de l'ingérence des forces
extérieures et réalisera la réunification indépendante
et pacifique de son pays. Le peuple chinois, comme
toujours, se battra au coude à coude avec le peuple
frère de Corée et appuiera sa lutte juste jusqu'à la
victoire finale.
115. U TIN LAT (Birmanie) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation a voté en faveur de l'ensemble
du projet de résolution B. Toutefois, nous voulons
déclarer que nous éprouvons quelques réserves sur
le paragraphe 2 du dispositif cJ~ ce texte, parce que,
de l'avis de ma délégation, il tend à exclure la Répu
blique de Corée d'une éventuelle conclusion d'un
nouvel accord de paix en Corée. Ma délégation estime
qu'une paix et une sécurité durables dans la péninsule
coréenne ainsi que la réunification nationale ne peu
vent se faire qu'avec la participation active et de la
République de Corée, et de la République populaire
démocratique de Corée. S'il y avait eu un vote séparé
sur ce paragraphe, ma délégation se serait abstenue.
1]6. M. GROZEV (Bulgarie) [interprétation du
russe] : La question de Corée figure à l~examen de
l'Organisation des Nations Unies depuis plus de
25 ans. Après une période de débats et de discussions
aussi longue, nous avons enfin adopté le projet de
résolution A/C.l/L.709, qui répond entièrement aux
aspirations légitimes du peuple coréen pour la réuni
fication indépendante et pacifique du pays, sans ingé
rence étrangère. Cela contribuera à créer les conditions
voulues pour le retrait de toutes les forces étrangères
du territoire de la Corée du sud et pour la conclusion
d'un traité de paix. Ce projet de résolution contient
les mesures et dispositions qui permettraient, je le
souligne, non pas de maintenir l'actuelle situation
anormale dans la péninsule coréenne, mais de réaliser
véritablement tout ce qui est nécessaire pour permet
tre la réunification du pays.

117. L'adoption de ce projet de résolution par l'As
semblée générale constitue, sans aucun doute, une
nouvelle confirmation des principes de la Charte des
Nations Unies. Elle répond aussi aux intérêts et aux
aspirations du peuple coréen tout entier, à l'intérêts
de la paix et de la sécurité en Extrême-Orient et dans
le reste du monde. Il est bien évident que l'Organisa
tion mondiale n'entend plus tolérer le fait honteux
qu'est l'exploitation du drapeau des Nations Unies
pour défendre des concepts qui ne sont pas conformes
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aux intérêts du peuple coréen ni aux buts de la Charte.
C'est précisément pour cette raison que l'Assemblée
générale a très nettement manifesté son désir de voir
retirer les forces étrangères du territoire de la Corée
du Sud. Plus vite ce retrait sera effectué dans la pra
tique, plus vite on pourra as~urer la réunification
indépendante et pacifique de la Corée. L'adoption de
cette décision est un acte de sagesse politique qui est
absolument conforme à l'esprit de notre temps, au
désir général de tous les peuples qui veulent la détente
dans les relations entre les peuples, et à l'intention
d'étendre au monde entier les changements positifs
que cette détente a apportés.

118. Cette décision est digne de cette session qui
célèbre le trentième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies et montre par là-même qu'ellè va
de pair avec les profonds changements favorables qui
se sont produits dans le monde. Elle augmentera la
confiance des nations quant à la capacité de l'Orga
nisation des Nations Unies de contribuer activement
à la solution des problèmes internationaux d'actualité.
C'est pour ces raisons que la délégation bulgare et
beaucoup d'autres délégations ont voté en faveur du
projet de résolution A/C.I/L.709 comme répondant le
mieux à ce qu'exige le règlerrtent équitable de la ques
tion de-Corée.

119. ,M. THIOUNN PRASITH (Cambodge) : L'As
semblée générale vient d'adopter à une forte majorité
le projet de résolution A/C.I/L.709 présenté par
43 pays, dont, mon pays, le Kampuchea. L'Assemblée
générale a rejeté tout sophisme et elle a repoussé toute
propagande mensongère et calomnieuse contre le
peuple coréen. Elle a débusqué toute manœuvre d~la

toire et elle s'est prononcée clairement pour la dis
solution du prétendu Commandement des Nations
Unies et pour le retrait total des troupes des Etats
Unis de la Corée du Sud. Elle a marqué par ce vote
sa volonté d'ouvrir la voie à un processus dynamique
de réunification indépendante et pacifique de la Corée,
conformément aux aspirations profondes et raison
nables du peuple coréen. Elle a propopcé par la' même
occasion sa décision de mettre un terme à 25 années
d'usurpation du drapeau de l'Organisation des Na
tions Unies pour couvrir l'agression et les ingérences
étrangères des Etats-Unis dans les affaires intérieures
du peuple coréen.

120. L'adoption de cette résolution par l'Assemblée
générale est, avant tout, une victoire du peuple coréen,
mais elle reflète bien l'exigence de tous les peuples du
monde engagés dans ce mouvement irréversible pour
l'indépendance, la souveraineté et l'unité nationale.
En conformité avec les principes de la Charte sur le
respect de la souveraineté et de la non-ingérence dans
les affaires intérieures des Etats, elle a indiqué à l'Or
ganisation le çhemin à suivre pour contribuer utile
ment.à l'élimination de la tension dans cette partie
du monde et, en même temps, à la consolidation de la
paix mondiale.

121. La récente et douloureuse expérience du p~u

pie du Kampuchea montre qu'aucune indépendance
nationale n'est possible, qu'aucune souveraineté natio
nale ne peut être envisagée, qu'aucune unité natio
nale ne saurait se réaliser et, par conséquent, aucune
paix durable ne peut être bâtie tant que demeurent
l'agression et les interventions dans les affaires inté-

rieures d'un pays par des forces étrangères, et en
l'occurrence, par l'impérialisme des Etats-Unis.
122. C'est dans cette conviction que la délégation
kampuchéenne a été à la fois heureuse et honorée de
pouvoir exprimer à nouveau son entière solidarité
avec la juste lutte du peuple coréen et de la Répu
blique populaire démocratiq~e de Corée et de réaf
firmer sa position connue de tous.
123. L'Assemblée générale vient d'apporter sa
contrabution à la lutte faite de sacrifices, de détermi
nation et de persévérance du peuple coréen pour la
réunification indépendante et pacifique de sa patrie,
et à la cessation des malheurs et souffrances de ce
peuple, qui n'ont que trop duré. Elle a voulu par là
participer à l'élimination d'une des plus monstrueuses
injustices de notre époque, et ce geste est tout à son
honneur.

124. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée générale vient
de prendre une décision sur le point 119 de l'ordre du
jour. Les deux projets de résolution se rapportant à
la question de Corée et reflétant les vues exprimées
par leurs auteurs respectifs ont été adoptés par l'As
semblée générale à la satisfaction des parties concer
nées. Néanmoins, la question de Corée ne se trouve
pas pour autant résolue. Des efforts sincères, conti
nus et pressants doivent être engagés par tous pour
faire avancer le règlement de ce problème qui se pose
à l'Organisation des Nations Unies depuis 27 ans. Il est
à espérer que, grâce aux points d'accord et aux élé
ments communs que les deux résolutions contiennent,
malgré les divergences qu'elles comportent, l'adop
tion de ces deux textes par l'Assemblée fournira l'oc
casion de l'amorce d'une véritable négociation, pour
laquelle il faut que les parties concernées recherchent
d'ores et déjà un mécanisme adéquat mutuellement
acceptable. La recherche d'un tel mécanisme de
négociation permettra de dépasser le statu quo et
ouvrira la voie à la réalisation, dans la confiance et
la compréhension mutuelles, de l'objectif cher au
peuple coréen dans son ensemble, à savoir la réuni
fication pacifique dans l'indépendance et sans ingé
rence extérieure. Comme le laissent entendre les deux
résolutions, tous les efforts à déployer doivent refléter
le souci de tous, c'est-à-dire la nécessité de maintenir
la paix dans la péninsule coréenne.

125. Si la question de Corée devait se poser de nou
veau à la trente et unième session, l'Assemblée géné
rale serait peut-être en mesure d'enregistrer des pro
grès sensibles dans la voie de la paix et d'adopter alors,
à l'unanimité, une décision qui renforcerait le peuple
coréen dans ses droits et consoliderait la paix inter
nationale, pour laquelle, conformément à la Charte,
l'Organisation doit toujours œuvrer.

La séance est levée à 18 h 5.

NOTES

1 La délégation des Etats-Unis d'Amérique a informé ultérieu
rement le Secrétariat qu'elle avait eu l'intention de voter contre le
projet de résolution.

2 La délégation du Bangladesh a informé ultérieurement le Secré
tariat qu'elle avait eu l'intentior.' de voter en faveur du projet de
résolution.
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;1 Voir Do('uments officiels de l'Assemblée générale. trentième
S('.\'sion. Première Commission. Fasdclile de session. rectificatif.

4 Documents officiels de l'Assemblée générait'. vingt-septième
s('ssion. Supplément ftl 27. annexe 1.

~ Nations Unies. ReClleil des Traités. vol. 256. n" 3635, p. 251.
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"Voir DOCllmt'nls officiels de l'Assemblée générale. vingt
huitième st'ssion. Annexes, point 41 de l'ordre du jour, document
A/934 1, par. 21.

7 La délégat;on du Bangladesh a informé ultérieurement le Se
crétariat qu'elle avait cu l'intention de s'abstenir lors du vote sur
le projet de résolution .




